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Expertise IDE

• Suivi avant et après chirurgie bariatrique

• Préparation du patient
• Multiplicité des intervenants 
• A vie : file active croissante 
• Prise en charge multidisciplinaire (médecin, chirurgiens, 

psychologue, diététicien)

• Chirurgie bariatrique Pitié-Salpêtrière

• Responsabilité CSO Île-de-France centre
• 3 000 patients opérés
• 2 chirurgiens temps pleins pour assurer le suivi
• RCP patients complexes 
• Augmentation de la file active de patients
• Généralisation de la téléconsultation pour le suivi patients
• Plages de consultations et virtuelles saturées
• Expertise IDEC sur la chirurgie bariatrique (publications)
• Expérience d’un protocole de coopération (service nutrition)

CONTEXTE du protocole CICB

2 Lorenzo et al Soins 2018
HAS 2024



Expertise IDE

Objectifs du protocole CICB
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• Délégué 

• Interlocuteur référent ; anticipation difficultés patient
• Prise de décision d’orientation médicale / chirurgicale
• Soins, prescriptions

• Délégant 

• Libérer du temps médical

• Préopératoire : 

• Information patient : livret information HAS ; parcours
• Ordonnances des premiers examens complémentaires (non–invasifs)
• Préparation de la RCP

• Post-opératoire :

• > 6 mois post opératoires en alternance avec le délégant
• Retentissement fonctionnel
• Complications digestives , nutritionnelles, paroi abdominale 
• Carences vitaminiques
• Prescription d’examens : biologique , endoscopique (recommandations 

HAS) 
• Prescription traitements : multivitamines - protecteur gastrique



Expertise IDE

• Critères d’inclusion

• Patients en parcours pré-opératoire d’une chirurgie bariatrique
• Patients opérés d’une chirurgie bariatrique depuis plus de 6 

mois
• Âge 18-70 ans,

• Critères d’exclusion 

• Patient de moins de 18 ans
• Femmes enceintes 
• Patients greffés ou en attente de greffe
• Chirurgie bariatrique chez un patient ayant des comorbidités 

majeures identifiées par le déléguant 

• Information sur le protocole :

• lors de la première consultation avec le praticien impliqué dans 
la prise en charge de l'obésité (médecin nutritionniste/ 
chirurgien)

• Lors de la consultation post-opératoire à 6 mois de 
l’intervention 

• Information orale – tracée dans le dossier médical

 

Population d’intérêt : patients 
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Le patient sera ensuite suivi en alternance entre le délégué et le délégant 



COPIL

Parcours de préparation chirurgie bariatrique 
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COPIL

Parcours post-opératoire au-delà de 6 mois 
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Expertise IDE

Prérequis : 

• Diplôme d’État, 3 ans d’expérience dont 1 an en chirurgie 
bariatrique/nutrition

• Formation du délégué :

• Théorique 40 heures
• Participer aux cours théoriques / staff sur la chirurgie     

bariatrique
• Suivre les consultations des délégants 20h
• Assister aux RCP

• Pratique 60 heures
• Le délégué observe 10 consultations du délégant
• Le délégué effectue 10 consultations en présence du 

délégant
• Le délégué effectue 10 consultations seul  puis effectue un 

bilan avec le délégant

• Maintien compétences : participations RCP mensuelles ; 
staff 3/mois; congrès annuel ; 150 patients/an 

Population d’intérêt : délégué
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Expertise IDE

Dérogation 1 : Prescrire les examens standards du bilan préopératoire : Breath 
test, fibroscopie avec accord du délégant, échographie abdominale, échographie 
cardiaque, dépistage du SAHOS, EFR, GDS, consultation dentaire, mammographie 
et FCV pour les femmes, prescription vitaminique, prescription de bon de 
transport et vérification des examens réalisés. 

Dérogation 2 : Faire la demande d’autorisation préalable à la sécurité sociale avant 
toute intervention 

Dérogation 3 : Prescrire les examens: biologiques de dépistage de carences 
nutritionnelles (dosages), d'endoscopie systématique en cas de sleeve (1, 3, 5, 10 
ans ..). 

Dérogation 4 : Prescrire la suppplémentation systématique (multivitamine, fer, 
calcium et vitamine D, vitamine B12) ainsi que le traitement des carences 
nutritionnelles selon les résultats biologiques et prescrire les médicaments 
protecteurs gastriques selon la posologie et l’intensité des symptômes. 

 

Actes dérogatoires 
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Expertise IDE

Dérogation 5 : réaliser un compte rendu de la consultation dans orbis 
et l’envoyer au médecin traitant 

Dérogation 6 : prescrire des soins locaux de cicatrice (ordonnances 
types laissées à la discrétion des équipes) 

 

. 

 

Actes dérogatoires 
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Service d’oncologie radiothérapie de l’hôpital Tenon – GH Sorbonne Université

Délégation de la délinéation des volumes cibles et 
des organes à risques et choix de la dosimétrie dans 
le cadre d’une séance de radiothérapie externe adaptative 
pour une tumeur solide par le manipulateur en 
électroradiologie médicale en lieu et place de 
l’oncologue radiothérapeute
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PRÉSENTATION DE

LA TECHNIQUE

1
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PRÉSENTATION 
DE LA 

TECHNIQUE

LA RADIOTHÉRAPIE
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Figure 2 : Parcours du patient en radiothérapie (4) 

 

 Pendant la préparation dosimétrique, les physiciens médicaux optimisent le traitement et 

calculent les doses de rayons qui seront délivrées au patient. Cette étape est effectuée à l’aide 

d’ordinateurs qui permettent de modéliser les faisceaux. Selon la localisation traitée, les physiciens 

médicaux ajustent les faisceaux dans l’espace (balistique) et en dimensions de façon à délivrer la dose 

maximale à la tumeur et la dose minimale aux tissus sains voisins. Le radiothérapeute fixe des objectifs 

de doses à la tumeur et des contraintes de dose à différents organes. Avec les techniques modernes, 

le physicien spécifie au programme les contraintes de dose et la dose de traitement souhaitée. 

L’algorithme de calcul va élaborer un plan d’irradiation le plus proche des valeurs cibles. 

 

1.1.4 Principes simplifiés de l’action des rayons 

Effets des rayonnements sur une cellule 

 

 Le rayonnement agit en ionisant les molécules des tissus irradiés. Cela entraîne des erreurs 

dans l’ADN : soit des lésions des molécules d’ADN, soit des radicaux libres pouvant attaquer 

directement les molécules d’ADN. La plupart des dommages provoqués par les rayons n’ont pas de 

conséquence grâce aux systèmes de réparation de l’ADN, mais – de manière très grossière – les cellules 

tumorales sont plus sensibles aux rayons que les cellules saines, du fait de leur blocage dans une étape 

particulière du cycle cellulaire. 

 

Consultation médicale 
avec prescription + CS 

paramédicale

pour 1 à 35 séances
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PRÉSENTATION 
DE LA 

TECHNIQUE

2022 : UNE NOUVELLE MACHINE

L’Ethos

• Installée en mars 2022

• 7 machines installées en France

• Simplification accrue du rôle du MERM

La radiothérapie adaptative

• Prise en compte des variations quotidiennes de l’anatomie ou du volume 
traité 

• Optimisation du traitement 

• Objectif : réduction des marges donc de la dose aux organes à risque

 -> diminution des effets secondaires
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LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

EN RADIOTHÉRAPIE ADAPTATIVE

2
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

Critères d’inclusion et de non-inclusion des patients

• Critères d’inclusion :

 - Patient traité pour une tumeur solide par radiothérapie adaptative

 - Accord oral du patient, tracé dans le dossier médical

 - Anatomie simple, standard (tumeur en place bien visible, pas de 
variation anatomique)

• Critères d’exclusion :

 - Anatomie complexe

 - Tumeur complexe (exemple : cancers ORL)

 - Refus du patient
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

Description du parcours du patient incluant toutes les étapes 
de prise en charge

 7 
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Consultation médicale 
avec prescription + CS 

paramédicale

pour 1 à 35 séances
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

Description du parcours du patient incluant toutes les étapes 
de prise en charge

Radiothérapie classique Radiothérapie adaptée

Scanner de 
centrage

Contours

Dosimétrie

Validation

CBCT

Tâches déléguées

Traitement

MERM

Médecin

Physicien médical

Contrôle 
qualité

Scanner de 
centrage

Contours

Dosimétrie

Validation

Traitement

Contrôle 
qualité

Corrections 
contours

Dosimétrie

Choix dosi

Contrôle 
qualité

CBCT

Scanner de 
centrage

Contours

Dosimétrie

Validation

Traitement

Contrôle 
qualité

Correction 
contours

Dosimétrie

Choix dosi

Contrôle 
qualité

Etapes 
effectuées 

chaque jour

Etapes 
effectuées 

chaque jour
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

Liste de toutes les dérogations envisagées

• Dérogation 1 : vérifications et corrections des contours des organes à 
risques proposés par l’intelligence artificielle (influenceurs)

• Dérogation 2 : vérifications et corrections des contours des volumes cibles 
proposés par l’intelligence artificielle

• Dérogation 3 : choix de la dosimétrie entre la dosimétrie préalablement 
faite ou celle corrigée le jour de traitement par l’intelligence artificielle
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PRÉSENTATION 
DE LA 

TECHNIQUE

LE CONTOURAGE DES VOLUMES CIBLES
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LE PROTOCOLE 
DE 

COOPÉRATION 
EN 

RADIOTHÉRAPIE 
ADAPTATIVE

LE PROTOCOLE DE COOPÉRATION

Conditions d’expérience professionnelle et de formation 
complémentaire théorique et pratique requises de la part du 
ou des professionnels délégués

• 2 ans de diplôme, ici 2 ans d’expérience en oncologie radiothérapie

• Délégué nominatif 

• Préalablement habilité sur l’Ethos

• Bilan de compétence validé

• Sur la base du volontariat

• Avoir validé le plan de formation pratique et théorique prévu par le 
protocole
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FORMATION ET 
HABILITATION 

DES MERM

LE PLAN DE FORMATION

Formation à la correction de la délinéation : 

• Formation théorique : 

• Cours magistral de radio-anatomie (1h par région anatomique)

• Formation pratique : 

• Ateliers de délinéation : 20 ateliers de 30 min avec supervision 
médicale tous les 5 dossiers afin de comparer avec la délinéation déjà 
validée par le médecin

• Validation de la formation :

• Minimum de 5 corrections de délinéations faites sur le poste en 
présence du médecin 

• + un minimum de 5 corrections de délinéations faites sur le poste en 
autonomie et validées ensuite par le médecin

• Critère évalué : précision et fiabilité des corrections
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FORMATION ET 
HABILITATION 

DES MERM

LE PLAN DE FORMATION

Formation à la dosimétrie : 

• Formation théorique : 
• Cours magistral de physique générale (3 x 1h)
• Cours magistral sur la technologie de l’Ethos  (3 x 1h)

• Formation pratique : 
• Participation aux 2èmes parties des staffs médicaux du mercredi sur 

l’analyse de dosimétrie (8 x 20 min)
• Stage de 2 jours en unité de radiophysique

• Validation de la formation :
• Minimum 5 choix de dosimétrie sur 5 dossiers différents en présence 

du médecin
• Si le médecin valide cette première étape : minimum 5 choix de 

dosimétrie sur 5 dossiers différents en autonomie avec validation 
systématique par le médecin

• Critère évalué : justesse dans le choix de la meilleure dosimétrie

Les deux formations doivent obligatoirement être validées 
pour permettre la délégation → habilitation
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